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Associés au comparateur de prix Selectra, l’Association des 
organismes HLM de la région Auvergne-Rhône-Alpes et les bailleurs 
partenaires (dont fait partie Advivo) ont lancé une opération 
d’achat groupé d’électricité et de gaz, afin de négocier des tarifs 
réduits pour les locataires.

La proposition retenue est celle du fournisseur français OHM Energie, 
permettant de réaliser en moyenne 120€ d’économies par an*.
Les locataires ont jusqu’au 31 mai 2021 pour souscrire à l’une des 
offres proposées.

L’offre classique  :
Elle permet de bénéficier de 
-18 % sur le prix du kWh HT 
réglementé de l’électricité 
et -13 % sur le prix du kWh HT 
réglementé du gaz.

L’offre verte
Plus écologique, cette offre 
permet de bénéficier d’une 
électricité verte renouvelable 
d’origine France et de gaz 
compensation carbone. 

Elle permet de réaliser une 
économie de : 
-16 % sur le prix du kWh HT 

réglementé de l’électricité 
et -12 % sur le prix du kWh HT 
réglementé du gaz.

La réduction se fait sur le prix 
du kWh hors taxes : le prix de 
l’abonnement et les taxes sont 
les mêmes que ceux des offres 
réglementées d’EDF et d’Engie. 
Le prix de l’éléctricité est fixe : les 
prix resteront les mêmes durant 
un an.
Le prix du gaz est indexé à 
celui des tarifs réglementés : si 
ces derniers évoluent, les tarifs 
du gaz de l’offre OHM Energie, 
évolueront dans le même sens.
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*Moyenne des économies annuelles réalisées pour chacun des foyers ayant souscrits un 
contrat d’énergie dans le cadre de l’opération d’achat groupé AURA Hlm menée en 2018.
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Démarches
La souscription est gratuite et peut 
se faire par téléphone du lundi au 
vendredi de 9h à 20h et le samedi 
de 10h à 14h au : 01.76.49.71.86. 

Ou en quelques clics sur internet: 
Pour l’offre classique : 
https://ohm-energie.com/aurahlm 

Pour l’offre verte : 
https://ohm-energie.com/
aurahlm-vert  

Il n’y a ensuite aucune démarche à 
entreprendre : l’ancien contrat est 
résilié par OHM Energie au moment 
où il prend le relai, pour assurer la 
continuité de la fourniture en gaz et 
en électricité, il n’y a donc aucun 
risque de coupure. 
Par ailleurs, l’énergie reste distribuée 
par le même gestionnaire de réseau 

(ENEDIS pour l’électricité et GRDF 
pour le gaz) et aucune intervention 
technique n’est nécessaire.
En conclusion, rien ne change pour 
le locataire, si ce n’est le fournisseur 
à qui il règle sa facture. 

Engagement
Il n’y a pas d’engagement sur un 
contrat d’électricité ou de gaz. 
La loi encadre le changement de 
fournisseur pour garantir la liberté 
pour le consommateur de changer 
de fournisseur à tout moment, sans 
frais et sans délai. 

Expiration de l’offre
Après la date d’expiration de l’offre 
(valable un an), les consommateurs 
seront basculés sur l’offre classique 
de OHM Energie garatie à -11% 
sous le prix du kWh hors taxes des 
tarifs réglementés d’EDF et d’Engie.
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D’après une étude de l’INSEE publiée 
en 2016, l’augmentation des prix de 
l’électricité était de +43.6% sur 10 ans 
(2006-2016). Une tendance qui s’est 
poursuivie jusqu’à aujourd’hui : +13% 
d’augmentation depuis 2017.*
Cette opération d’achat groupé 
permet à Advivo de redonner du 
pouvoir d’achat et de lutter contre 
la précarité énergetique de ses 
locataires en proposant des tarifs 
d’électricité et de gaz à prix réduits 
comparés à ceux proposés sur le 
marché.

Office engagé dans une démarche 
d’économie d’énergie depuis 

plusieurs années (premier bailleur 
social à avoir mis à disposition  
l’ensemble de ses toitures pour les 
équiper de 20 000m2 de panneaux 
photovoltaïques, mis en route 
en janvier 2021 du réseau de 
récupération de chaleur fatale 
permettant de chauffer 791 logement 
et une école sur le quartier d’Estressin 
à Vienne...) Advivo compte à 
travers cette opération promouvoir 
les énergies renouvelables, avec 
la possibilité d’opter pour une 
electricité verte à moindre coût, 
prouvant ainsi que dans le domaine 
de l’énergie, écologie et économie 
sont aujourd’hui conciliables !

* Les dépenses des Français en électricité depuis 1960 – INSEE, 2016
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